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Présences :  Marie‐Danielle  Larocque,  Martin  Bessette,  Mélissa  Morissette,  Jaym 
Conway, Camille Toffoli, Mathieu Hains. 
 
Permanence : Myriam Pelletier‐Gilbert 

 
0. Ouverture 

 
L’ouverture est proposée à 17h40 par Mélissa Morissette. 
Appuyée par Martin Bessette 
 

1. Procédures 
 
Il est proposé que Myriam Pelletier-Gilbert assure la présidence de la réunion et 
que Marie-Danielle Larocque assure le secrétariat de la réunion. 
 
Proposé par Mélissa Morissette 
Appuyé par Camille Toffoli 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel qu’envoyé aux exécutant-e-s par 
courriel. 
 
Proposé par Martin Bessette 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé d’adopter le procès-verbal de la réunion du conseil exécutif du 21 
janvier 2010 et que la permanence s’occupe de le mettre en format PDF ainsi que 
sur notre site web. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Martin Bessette 
Adopté à l’unanimité 
 

2. Tour de table / Retour sur les mandats 
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3. Statuts de nos comités Femmes, CIOSAL et Mob 
4. Banque alimentaire (décision) 

 
Il est proposé qu’un budget de 500$ soit alloué à la banque alimentaire pour la session 
d’hiver 2010, pour l’achat de bons d’épicerie et que l’AÉCS organise une ou des 
collecte(s) de denrées en cours de session, entre autre avec le comité écologique lors de 
leur kiosque de dégustation de fruits et légumes biologiques. 
 
Proposé par Martin Bessette 
Appuyé par Camille Toffoli 
Adopté à l’unanimité 
 

5. Politiques d’impression (décision) 
 
Proposition 1 
 
Considérant l’urgent besoin d’uniformiser nos politiques internes, il est proposé que 
l’AÉCS se dote des politiques d’impression suivantes et que celles-ci soient affichées au-
dessus du photocopieur et facilement trouvables sur:/Publique : 
 

• Tout travail scolaire de 30 pages et moins peut être imprimé gratuitement au 
local de l’AÉCS par des étudiant-e-s, qu’il soit en noir et blanc ou en couleur. Le 
coût des pages supplémentaires est de 0,05$/page en noir et blanc et de 
0,15$/page en couleur. Il est à noter que le coût ne diffère pas du format utilisé 
(8½/11 ou 8½/14). L’impression recto-verso est fortement recommandée. 

 
• Toute demande d’impression de la part de personnes qui sont non-étudiantes se 

fera selon l’échelle ici-bas et l’impression recto-verso est fortement 
recommandée : 

 
COÛT DE L’IMPRESSION / PAGE (POUR LES NON-ÉTUDIANT-E-S) 

Format Noir et Blanc Couleur 
8½/11 0,05$ 0,15$ 
8½/14 0,10$ 0,30$ 
11/17 0,10$ 0,30$ 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Mélissa Morissette 
Adopté à l’unanimité 
 
Proposition 2 
 
Il est proposé que l’AÉCS facture la Coopérative du Cégep de Sherbrooke à la fin de 
chaque session et que le coût d’impression soit déterminé selon la politique des personnes 
non-étudiantes. 
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Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Martin Bessette 
Adopté à l’unanimité 
 
Proposition 3 
 
Il est proposé que les membres actifs de l’AÉCS (exécutif, permanence, comités et 
associations de programme) soient fortement encouragés à utiliser l’impression recto-
verso ainsi que l’impression sur du papier recyclé afin de réduire au minimum notre 
empreinte écologique. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Jaym Conway 
Adopté à l’unanimité 
 

6. Retour sur les passes STS 
 

7. Camp de formation de l’AÉCS (décision) 
 
Il est proposé que l’AÉCS tienne un camp de formation samedi le 20 mars 2010 composé 
d’ateliers thématiques, d’un souper offert gratuitement et d’une projection de 
documentaire en soirée. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Martin Bessette 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé qu’un comité organisateur soit formé de quatre exécutant-e-s : Martin 
Bessette, Camille Toffoli, Marie-Danielle Larocque et Jaym Conway. 
 
Proposé par Jaym Conway 
Appuyé par Mélissa Morissette 
Adopté à l’unanimité 
 

8. Site web 
 
Il est proposé que tous les procès-verbaux en lien avec l’AÉCS soient mis seulement sur 
le site web de l’AÉCS et que les autres documents pertinents (politique d’impression, 
création d’une association de programme, politique de recours, etc.) soient mis sur le site 
web de l’AÉCS et sur la communauté intranet. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Camille Toffoli 
Adopté à l’unanimité 
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Il est proposé que le responsable à l’information fasse un porte-voix express suite à 
l’Assemblée générale du 10 février 2010 qui sera mis sur notre site web et distribué en 
format papier. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Martin Bessette 
Adopté à l’unanimité 
 

9. Le Pont (décision) 
 
Il est proposé d’offrir nos services au Pont en ce qui a trait à la supervision d’un-e jeune 
ayant des travaux communautaires à faire et ce, dès lundi 1er février 2010. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé Jaym Conway 
Adopté à l’unanimité 
 

10. Permanence 
 
Il est proposé que l’AÉCS s’abonne au journal Le Devoir pour 52 semaines. 
 
Proposé par Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par Jaym Conway 
Adopté à l’unanimité 
 

11. Varia 
 

11.1 Conseil de ville du 1er février 
11.2 Statut des assemblées générales 
11.3 Affiche de la ligue d’extrême droite 

 
12. Levée 

 
La levée est demandée par Marie-Danielle Larocque à 19h53. 
Appuyée par Mélissa Morissette. 
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